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A6 Enseignement optionnel en clinique des ruminants 

 
 
Durée de la formation : 4 semaines consécutives – 5 crédits ECTS (éventuellement 

répétables : soit 2 modules de 4 semaines) 

 

Rôle : 
Participer aux consultations de médecine, échographie, chirurgie et cliniques ambulatoires en 
ruminants, ainsi qu’aux autopsies. 
Prendre part à la médecine hospitalière des ruminants, aux chirurgies des ruminants, participer 
aux soins aux animaux hospitalisés et intégrer les rotations d’autopsies et d’ambulatoires des 
A6 « ruminants filière classique ou 4+2 ». 
 
Capacité d’accueil : 
Pas de numerus clausus, mais les 4 semaines ne seront arrêtées qu’après accord du responsable 
de la A6 ruminants, afin que, dans l’intérêt de tous, la répartition de l’ensemble des étudiant(e)s 
(« filière classique, 4+2, « optionnel 4 semaines » et tutorat) dans l’année scolaire soit 
harmonieuse. 
 
 
Objectifs pédagogiques : 
Préparer l’insertion professionnelle dans l’exercice libéral en pathologie des ruminants : 

- en approfondissant les connaissances théoriques et pratiques acquises au cours du 
deuxième cycle, 

- en développant les capacités de raisonnement nécessaires à une démarche diagnostique 
rigoureuse, 

- en étant capable d’insérer des données scientifiques dans l’exercice pratique par le 
renouvellement permanent de ses connaissances. 

 
 
Moyens à dispositions en plus des enseignements cliniques et pratiques : 
Cours et TD « à la carte » (définition des sujets d’intérêt et exposés participatifs assurés par les 
formateurs du service- EC, AH, internes et résidents).  
Aide aux recherches bibliographiques 
 
Modalité d’évaluation : 
Présentation d’un cas clinique 
 
Responsable pédagogique : Renaud Maillard 
 
Contacts : 
CLINIQUE DES RUMINANTS 

23, Chemin des Capelles – BP 87614 – 31076 TOULOUSE cedex 3 
Renaud Maillard (renaud.maillard@envt.fr) 
 




